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Madame, Monsieur, 
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Le 29 janvier 2020 

Dans votre courrier du 21 mai 2019, vous avez indique a la Delegation des Commissions de 
gestion (DelCdG) craindre que le Service de renseignement de la Confederation (SRC) 
n'enfreigne la loi en collectant des informations sur des partis politiques et des mouvernents 
sociaux, et en « fichant » ceux-ci. Vous avez egalement transmis a la DelCdG les reponses 
du SRC aux demandes de droit d'acces de votre association et de differents partis politiques. 

Le 27 mai 2019, la DelCdG vous a ecrit pour vous faire savoir qu'elle donnait suite a votre 
requete et qu'elle vous informerait en temps voulu des resultats de ses analyses. Le 
28 novembre 2019, la DelCdG communiquait au public et a votre association qu'elle projetait 
de publier les principales conclusions de son enquete dans son rapport annuel vers la fin du 
mois de janvier 2020. 

A la suite de la consultation des offices, la DelCdG a finalise et adopte sa partie du rapport 
annuel le 20 janvier 2020. Les Commissions de gestion (CdG) du Conseil national et du 
Conseil des Etats ont valide la publication du rapport annuel 2019 des CdG et de la DelCdG 
le 28 janvier. Vous trouverez en annexe un tirage preliminaire du chapitre ou figurent les 
conclusions relatives a votre requete. Le rapport complet dont est extrait ce chapitre sera 
publie le 30 janvier 2020. 

La DelCdG a analyse les informations du SRC mises a disposition par votre association ainsi 
que celles adressees a d'autres requerants. Elle est parvenue a la conclusion que le SRC 
avait traite differentes donnees en depit du cadre legal. Sur cette base, la DelCdG a identifie 
une serie de problemes dont l'importance va au-dela des cas individuels examines. En 
consequence, eile a propose au SRC un total de .20 mesures destinees a corriger ces 
dysfonctionnements. 

La DelCdG considere qu'il n'est pas de son devoir d'exiger que le SRC supprime les donnees 
problematiques qu'elle a identifiees dans les informations fournies. La loi sur la protection des 
donnees (LPD ; RS 235.1) donne en effet aux personnes concernees les moyens juridiques 
necessaires pour demander au SRC d'effacer ou, le cas echeant, de rectifier des donnees 
specifiques (art. 25, al. 3, LPD). La DelCdG n'a demande la verification et la suppression de 
ces donnees que dans un se.ul cas, ou le SRC avait differe la communication de l'information 
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et ou la DelCdG etait tombee sur des donnees problematiques (cf. chap. 4.9.7, mesure 1). 
Dans ce cas en effet, le requerant n'etait pas en mesure d'agir lui-meme, puisqu'il ne disposait 
pas des informations necessaires. 

Esperant avoir ainsi repondu a vos attentes, je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, 
l'expression de ma consideration distinguee. 

DELEGATION DES COMMISSIONS DE GESTION 

~;rn0~ 
Alfred Heer 
Conseiller national 

Annexe : 

La secretaire : 

Extrait du rapport annuel 2019 des CdG et de la DelCdG (chap. 4.9) 
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